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LES ÉVÉNEMENTS 
Les projets du ministre des 

finances. Pour assurer la pros-
périté de la France il faudra 
encore l'entente loyale du Ca-
pital et du Travail. — La folie 
de nos extrémistes : le vote de 
la fédération de la Seine. Le 
congrès de Strasbourg se doit 
d'enrayer un mouvement dan-
gereux. — Un aperçu de ce 
que nous propose Loriot. 
Le ministre des finances vient de 

faire connaître à la Commission des 
finances les modifications qu'il pro-
pose d'apporter au projet présenté 
par M. Klotz pour créer 8 milliards 1/2 
de ressources nouvelles: 

Etudier en détail le projet de 
M. Marsal dépasserait notre compé-
tence et le cadre qui nous est réservé. 
Mais il faut se réjouir de voir le nou-
veau ministre s'efforcer de créer des 
impôts exigeant, un minimum d'in-
quisition vexatoire. C'est ainsi qu'il 
proposé de porter de 1 à 1 1/2 °/0 le 
taux à prélever sur le chiffre des 
affaires, étant entendu que le taux 
de 10 % est maintenu pour les objets 
de luxe. 

. Cet impôt sur le chiffre d'affaires 
donnerait à lui seul un total de 
6 milliards. 

Personne ne peut protester sérieu-
sement ^contre cette contribution. 
Elle est facilement recouvrable puis-
que aucun commerçant n ignore le 
chiffre de ses affaires, si beaucoup, 
par suite d'une comptabilité insuffi-
sante, ignorent le chiffre réel de 
leurs bénéfices annuels. Et puisqu'il 
faut de l'argent à l'Etat pour la res-
tauration du pays, personne ne sau-
rait trouver excessif cet impôt sim-
ple, aucunement inquisitorial et pro-
ductif. Productif, si l'impôt est 
perçu sans exception sur tous les 
chiffres d'affaires commerciales. Il 
ne doit y avoir aucune exception. Le 
sacrifice a été général sur le champ 
de bataille il ne doit pas l'être moins 
dans l'œuvre de régénération du 
pays. 

Mais ce projet restera encore insuf-
fisant pour permettre la reconstitu-
tion d'une France prospère. Cette 
prospérité n'est possible que par une 
révolution dans les rapports du 
Capital et du Travail. C'est ce qu'avait 
admirablement exposé M. Millerand 
dans sa conférence de Versailles en 
1919. 

Voici ce que disait M. Millerand : 
« Les charges financières, léguées 

par la guerre, sont écrasantes. La 
Francs ne pourra les supporte)' que 
d'une manière : en intensifiant dans 
dans toutes les branches sa produc-
tion ; en portant au maximum sa 
puissance de rendement ; en déve-
loppant toutes ses'facultés créatrices, 
en utilisant à plein les facilités de 
communications dont la nature l'a si 
généreusement dotée. 

Pour toucher ce but, notre produc-
tion, elle aussi, doit renouveler ses 
méthodes. 

L'association doit être la loi maî-
tresse de l'organisation nouvelle. 
Associations 'patronales, associa-
tions ouvrières ; entre les unes et les 
autres i! ne saurait exister de fossé, 
car « si la lutte des classes est un 
fait, leur solidarité en est un autre. » 
Employeurs et employés sont, des 
associés. 

Point de hauts salaires, point de 
sécurité pour l'existence du travail-
leur, si l'entreprise à laquelle il 
consacre l'énergie de ses bras et de 
son cerveau n'est pas prospère. 

Pas de bénéfices, pas de lendemain 
assuré au patron, si le conflit gît à 
l'état latent dans l'entreprise qu'il 
dirige : si, chaque jour, chaque heu-
re, la menace de grève est suspendue 
au-dessus de sa tète. 

La discipline, cette discipline sans 
laquelle il n'est pas d'armée, n'est 
pas moins nécessaire dans la paix 
que dans la guerre. Pour qu'elle sod 
j'éconde, il importe que la nécessité 
en soit comprise par ceux qui obéis-
sent, comme ses conditions indis-
pensables acceptées par ceux qui 
commandent. 

C'est de la C. G. T. qu'est sortie 
cette double formule : « Pour la clas-
se ouvrière : maximum de produc-
tion dans le minimum de temps'de 
présence, pour un maximum de 
salaire. Pour le patronat : maximum 
de développement de l'outillage pour 
un maximum de rendement avec le 
minimum de frais généraux. » 

De "-rands patrons, d'autre part, 
en Francs comme en Angleterre . 
comprenne^ flue 

entre employeurs et employés' doit 
trouver une forme pratique clans la 
vie de l'usine. Ils recherchent le 
moyen d'associer le travailleur à la 
gestion de l'entreprise. Esprit nou-
veau qu'il faut saluer avec joie 
comme le présage de l'établissement 
de cette paix sociale, de cette union 
des esprits et des cœurs, qui est la 
condition première, de la prospérité 
française. » 

Le jour où un pareil programme 
sera appliqué en France, notre pays 
connaîtra une ère de' prospérité in-
soupçonnée. Le résultat est à la por-
tée du Capital et du Travail. 11 suffit 
d'un peu de bonne volonté et d'une 
confiance réciproque étayée sur de la 
bonne foi de part et d'autre. 

la collaboration 

Les socialistes de la Seine viennent 
de se réunir en vue de désigner leurs 
délégués au Congrès' national qui va 
s'ouvrir à Strasbourg. 

La séance a été agitée, comme il 
convient ! Après un échange d'amé-
nitésde circonstance, levote a donné 
les résultats suivants : 

Motion Loriot (adhésion à la 3e in-
ternationale de Lénine) 9980 v. 

Motion Paul Faure (centristes) 5988 — 
Motion RenaudeL GK; — 

Parmi les centristes se trouvent 
Longuet et Mayéras. 

Ainsi, on peut mesurer aisément le 
chemin parcouru en quelques mois 
par les socialistes de la Seine. 

Le temps n'est pas loin où, Renau-
del était considéré comme le chef 
des extrémistes ; et c'est hier encore 
que Longuet et Mayéras étaient cata-
logués comme des excités dangereux. 

■ Aujourd'hui, Renaudel est traité 
comme un vil réactionnaire. Longuet 
et Mayéras sont des adeptes d'un 
modérantisme inquiétant et Loriot — 
un instituteur en fonction, s. v< p. !... 
— prend la tête du mouvement ; il 
affirmequ'il n'y a qu'un seul socialis-
me exempt de toute compromission, 
celui qui accepte la dictature de 
Lénine et de Trotsky. 

Le bolchevisme l'emporte de haute 
lutte dans la Seine. Reste à savoir si 
l'ensemble du parti suivra et si le 
Congrès de Strasbourg se laissera 
impressionner par les violents qui 
forment la majorité de la fédération 
de la Seine. 

Il faut que le pays sache que ces 
violents n'admettent aucune demi-
mesure. Ils sont pour « la main-mise 
immédiate sur le pouvoir, de l'Etat 
capitaliste et son remplacement,par 
un appareil gouvernemental proléta-
rien » ; ils veulent « que la dictature 
du prolétariat soit le levier de Vex-
prbprialion immédiate du capital, 
de la suppression du droit 'de pro-
priété privée, de l'institution du tra-
vail obligatoire, de la socialisation 
des moyens de production et d'é-
change ». 

Ce n'est pas tout; les adeptes de 
Loriot sont partisans déclarés de la 
nécessité de l'action la plus violente : 
« La méthode principale consiste 
dans l'action des masses du proléta-
riat pouvant aller (doux euphémis-
me!...), selon la résistance de l'ad-
versaire, jusqu'au conflit à main 
armée avec le pouvoir de l'Etat capi-
taliste». . 

C'est la glorification de la méthode 
chère à Lénine; plus clairement, 
c'est le vol à main armée. 

Tous les petits propriétaires, tous 
les bons paysans qui ont travaillé de-
longues années pour s'assurer la 
propriété d'une petite maison, d'un 
modeste capital ou d'un maigre lopin 
de ferre sont prévenus. Ils devront 
rendre gorge sous peine de se voir, 
comme en Russie, détroussés et jetés 
en prison ou occis ! 

Voilà les Longuet, Mayéras et 
consorts enlisés par le bolchevisme 
grandissant, avec lequel on ne sau-
rait composer sous peine de préci-
piter la France à l'abîme. 

« Il semble difficile, écrit le Temps, 
que le congrès de Strasbourg puisse 
concilier des tendances aussi irré-
ductibles et dissimuler par une nou-
velle équivoque l'orientation actuelle 
du socialisme français, Quant'à la 
nation, le vote émis par la fédération 
de la Seine comporte pour elle un 
sérieux avertissement : il prouve 
qu'il y a1 ici au moins 9.930 « mili-
tants » qui affirment leur volonté 
d'établir la dictature du prolétariat, 
de mettre immédiatement la main 
« sur le pouvoir de l'Etat capitaliste », 
de procéder non moins immédiate-
ment à l'expropriation du capital, à 
la suppression du droit de propriété, 
à l'institution du travail obligatoire 
selon la formule de Lénine et qui, 
pour réaliser tout cela, préconisent 
l'action des masses du prolétariat 
« jusqu'au confijt à main armée». 

La menace à la nation est claire et 
nette ; la nation saura se défendre. » 

* ** 
Et qu'on ne dise pas que nous 

calomnions le bolchevisme. que nous 
le condamnons sans le connaître. 
Un homme nous a fixé, récemment, 
qui parlait en connaissance de cause. 

Comme l'écrit fort justement le 
Comité Uupleix. « M. Èrlich, député 
de Paris, répondant au député Cachin 
a démontré, devant une Chambre 
très attentive, que les bolchevistes, 
ou tout au moins leurs chefs, étaient 
les alliés, ou plus exactement les 
stipendiés de l'Allemagne. 

Le témoignage de M. Erlich qui 
sait le russe, et qui a passé de longs 
mois au milieu*de ces misérables 
sovietistes, est concluant pour fout 
homme de bonne foi. Mais il y a en-
core autre chose, qu'on ne saurait 
trop répéter. Il est absolument inex-
plicable qu'un socialiste français 
sincère, et qu'un être 'intelligent 
appartenant à une nation imbue 
d'idées démocratiques, puissé^enser 
un instant à approuver le régime des 
Soviets russes, et puisse surtout 
avoir une seconde même l'idée de 
l'introduire chez nous. 

, Voyons ce qui se passe là-bas, dans 
ce pays qu'on nous propose comme 
modèle de la terre libre. 

L'armée rouge a été reconstituée 
sur le modèle de toutes» les autres 
armées : les officiers de l'ancien ré-
gime y ont repris le commandement, 
il n'est plus question de conseils de 
soldats, la discipline est dure, l'auto-
rité des chefs est une dictature mili-
taire. 

Les civils ne sont pas' plus libres 
que les soldats, le travail à son tour 
est militarisé. Toutes les usines sont 
mises sous la direction de chefs 
ayant les mêmes pouvoirs absolus et 
arbitraires qu'un dictateur militaire 
sur ses troupes. Trotsky a déclaré 
que la liberté du travail était chose 
impossible dans un état communiste. 
La faculté de travail de chaque hom-
me et de chaque femme est évaluée 
en chiffres et si l'ouvrier ne rend 
pas ce chiffre, il est passible de châ-
timents graves. ♦ 

La discipline industrielle est assi-
milée à celle des armées en campa-
gne. Le manquement au travail, le 
chômage, les grèves, sont assimilés 
à la désertion devant l'ennemi et 
punis comme tels. Le pouvoir d'in-
fliger ces punitions est donné aux 
chefs d'ateliers et d'usines. 

Voilà ce qui existe là-bas et que 
l'on nous propose d'instaurer chez 
nous : la terreur, avec l'ombre de 
liberté, le travail forcé. 

Vraiment nos politiciens qui n'ont 
dû leur influence politique qu'à la 
façon dont ils ont su user et abuser 
des libertés dont notre Société dite 
bourgeoise et capitaliste ne s'est 
montrée que trop libérale à leur 
égard, vraiment nos politiciens so-
viétisants abusent. J'entends qu'ils 
se voient déjà les chefs du mouve-
ment, les dictateurs militaires ou 
civils de la France soviétisée et 
asservie, condamnée aux travaux 
forcés pour l'enrichiss'emenl del'état-
major international représenté par 
les citoyens que vous .savez-

Mais quelle idée se font-ils de ces 
ouvriers et de ces électeurs dont ils 
veulent faire leurs esclaves? Il faut 
qu'ils les aient en bien piètre estime 
pour se figurer qu'on ne lit pas dans 
leur jeu. » 

Et pourtant, si on suivait les Loriot 
et autre sous-Longuet, c'est vers ce 
but que nous tendrions. 

Le devoir de tous les Français qui 
aiment leur patrie est de combattre 
ces mauvais bergers qui seraient de-
main les alliés des Boches'comme 
Lénine et Trostsky le sont aujour-
d'hui. 

Combattre ces extrémistes dange-
reux c'est travailler au salut de la 
France. 

INFORMATIONS 
Le partage de la flotte 

allemande 
La confiance du Sénat américain, 

dans le président Wilson est de plus 
en plus troublée par la croyance 
qu'il a cédé à l'Angleterre, dans 
l'affaire des bateaux allemands. 
L'amérique a saisi 105 bateaux alle-
mands, et s'attendait à ce qu'ils 
devinssent la base d'une grande 
flotte marchande pour le commerce 
avec l'Amérique du Sud et l'Extrême-
Orient. Le Congrès et la presse criti-
tiquent sévèrement la transaction, et 
insistent que c'est sans pouvoir que 

Les bolcheviks s'emparent 
d'un port norvégien 

. Les Bolcheviks opérant en Mour-
manie se sont emparés de Vardoë. 
Selon les rensèignements fournis, 
des réfugiés sont arrivés à bord de 
deux navires russes et de quelques 
autres bâtiments qui ont réussi à 
prendre la mer. Les pertes seraient 
légères des deux côtés. Le vapeur1 

« Solamkoff», qui s'est éloigné le 
dernier, a esssuyé une vive canon-
nade, au cours de laquelle le capitaine 
a été grièvement blessé. 

Les nouveaux impôts 
Voici les principales modifications 

apportées par M. François Marsal au 
projet de M. Klotz : 

Révision des tarifs successoraux 
en faveur des familles nombreuses ; 

Elévation de la base à partir de 
laquelle sera perçu l'impôt sur les 
salaires ; 

Prolongation de la taxe extraordi-
naire sur les bénéfices de guerre : 

Suppression de la contribution 
extraordinaire sur les accroisse-
ments de fortune réalisés pendant la 
guerre, mais extension de l'impôt 
sur le chiffre d'affaires ; 

Etablissement d'un droit de natio-
nalisation sur les valeurs étrangères. 

Un appel du maréchal Joffre 
La France a fait tout son devoir sur 

les champs de bataille. Elle le fera en-
core pour compléter son œuvre en 
souscrivant à l'Emprunt avec toutes 
ses ressources. 

J. JOFFRE. 

Haute-Cour 
A l'audience de mardi, la Haute-

Cour a entendu la lecture des lettres 
adressées par Lipscher et Mme Dû-
verge r. 

M. Caillaux fait observer qu'il a 
reçu des lettres d'injures de Lips-
chër. 

L'accusation reproche à M. Caillaux 
d'avoir indiqué Lenoir comme ache-
teur du « Journal ». 

M. Caillaux explique ses relations 
avec Bolo, qui lui avait été présenté 
par des hommes politiques et par le 
président Mon nier. 

Il reconnaît avoir eu des relations 
suivies avec Bolo pacha. 

Quant au « Bonnet Bouge », M. Cail-
laux reconnaît aussi avoir été en 
relations avec Almereyda qui avait 
pris sa défense en diverses circons-
tances. 

Mais il dit qu'il a rompu avec Al-
mereyda parce qu'il sentait que l'atti-
tude de ce dernier, pendant la guerre, 
n'était pas correcte. 

Audience du 25 février 
L'audience est consacrée aux voya-

ges de M. Caillaux en Italie. 
M. Caillaux a fait 11 voyages en Ita-

lie. Il a vu Cavallini, qui lui avait été 
présenté à Paris par M. Loustalot. ■ 

11 affirme qu'il n'était pas au cou-
rant des relations de Cavallini avec 
le Khédive. 

11 a également vu M. Martini avec 
qui il a eu des entretiens pour entrai1 

ner l'Italie dans une paix de compro-
mis dont la. Russie aurait fait tous 
les frais. 

M. Caillaux reconnaît qu'il estimait 
que la paix devait être préparée. Si 
la paixavaiteu lieu plustôt.laFrance 
ne subirait pas la crise financière 
actuelle dit-il. 

->8K-

, Le» Annonces judiciaire* et légales peuvent être insérées dans la 
Jonrncà du Lot pour tout le département. 

Wilson a fait cet arrangement avec 
l'Angleterre. 

Profanation du mausolée 
de Charlottenbourg 

Le mausolée de Charlottenbourg 
a été profané par des bandits, qui 
ont forcé le cercueil de la reine 
Louise. Les ornements d'or et d'ar-
gent ont été arrachés des cercueils 
de l'empereur Guillaume 1er et. du 
prince Albert. ' 

On n'a encore relevé aucune trace 
des coupables. 

Les dossiers des coupables 
La commission dite des justiciers, 

réunie mardi a décidé qu'il sera nom-
mé une sous-commission ayant pour 
but d'examiner les dossiers des-cou-
pàbles les plus chargés et d'en rete-
nir environ une demi-douzaine. Elle 
a décidé que les gouvernements 
intéressés seront informés de ce 
choix, et que cette communication 
aurait lieu au moment du retour du 
lord-chancelier à Paris. 

Chambre des Députés 
Séance du 24 février 1920 

La Chambre reprend la discussion 
d:)s. interpellations sur les trans-
ports. 

M. Lorin donne quelques explica-
tions sur le rôle du Comité des trans-
ports. Il dit que la France devrait 
assurer ses relations économiques, 
avec les peuples libérés, Polonais, 
Tchéco-Slovaques. 

M. Le Troquer, ministre des tra-
vaux publics, répond aux interpella-
teurs. Le nombre des wagons, dit-il, 
en tenant compte du matériel livré 
par l'Allemagne, est suffisant pour 
les nécessités du travail. 

Mais le charbon est de mauvaise 
qualité et le stock des Compagnies 
est insuffisant. La journée de 8 heu-
res a obligé les Compagnies à pren-
dre de la main-d'œuvre supplémen-
taire tout à fait inexpérimentée. 

Toutefois, dit le ministre, des me-
sures sont prises pour que le person-
nel ait les satisfactions auxquelles il 
adroit. Mais, il. faut, d'autre part, 
que la discipline soit observée parmi 
ce personnel, au dévouement duquel 
il rend hommage. 

Il y a des individus sur le P. L. M., 
qui ont voulu déclencher la grève 
parce qu'une punition légère leur 
avait été infligée, pour absence irré-
gulière. De pareils faits ne doivent 
pas être tolérés. 

M. LeTrocquer annonce le dépôt 
très prochain d'un projet d'organisa-
tion des chemins de fer, relativement 
à la solidarité financière des réseaux 
qui doit être liée aux intérêts géné-
raux du public. 

Après quelques observations de 
MM. Cachin, Bellet, Lobetet Nectoux, 
la Chambre vote à mains levées un 
ordre du jour de confiance. 

- Séance du 25 février 
La Chambre discute le projet de 

loi relatif à l'appel de la classe 20, à 
la révision et à l'appel des ajournés 
des classes 13 à 20. 

M. Fabry donne communication du 
rapport sur cet appel. 

M. Boncour propose de renvoyer la 
classe 18 dès la rentrée de la classe 
20 et de renvoyer celle-ci 6 mois après 
l'incorporation de la classe 21. 

La suite de la discussion est ren-
voyée au lendemain. 

ne font pas des amis 
Tout marche à souhait dans le 

meilleur des mondes, lorsque les 
comptes sont exacts. 

Mais encore faut-il que ces comp-
tes soient bien tenus. 

La K pagaille », la hideuse « pagail-
le » que nous avons signalée si sou-
vent règne trop dans nos divers, 
services. 

M. Emmanuel Brousse, sous-secré-
taire d'Etat aux finances -s'en est 
aperçu depuis longtemps : il l'a si-
gnalée souvent : il la constate aujour-
d'hui de plus en plus. 

Hélas ! Nous ne voudrions pas être 
un pur entre les purs et dire que tout 
est au pis. 

Ce n'est pas notre rôle. Mais comme 
oh a osé, parfois, nous donner des 
démentis — in petto —, c'est notre 
droit et notre rôle de signaler les 
erreurs commises dans les adminis-
trations nées de la guerre, qui vivent 
encore de ressources que personne 
ne connaît et qui ne savent pas trop 
où en sont leurs affaires. 

Nous ne dirons pas leurs «bonnes» 
affairesXe serait les calomnier, puis-
qu'aussPbien ces administrations 
reconnaissent que ces affaires sont 
mauvaises. 

* 
Il s'agit toujours du fameux bureau 

permanent. 
Il v a quelques mois, nous signa-

lions" qu'il avait réclamé à des bou-
langers des sommes qui avaient été 
payées. 

Heureusement que ces boulangers 
avaient gardé par devers eux le reçu 
de la somme versée. 

Tête et nez des ravitailleurs ! 
Mais l'argent faisait-il défaut pour 

payer les mensualités des employés 
de ces bureaux, mensualités coquet-
tes, trop coquettes si l'on songe au 
travail et aux compétences de ceux 

qui en profitent. Nous en reparle-
rons, chiffres en mains. 

* 
L'argent manque-t-il, désormais ? 

Les comptes sont-ils mal tenus ? 
Constatons simplement ceci : ces 

jours derniers, un commerçant de 
notre ville a reçu du bureau perma-
nent qui dure toujours et qui coûte 
cher, une facture de plusieurs et 
plusieurs centaines de francs. 

■ Effaré, le commerçant examina la 
facture. Comme il tient,lui, ses com-
ptes en règle, il refusa de payer. 
Bien lui en prît. 

Le lendemain, il apportait le reçu 
de la somme payée. 

Et cette somme avait été payée en 
mai 1919 ! Nous aurions mauvaise 

}!!! 
LOUIS BONNET. 

->ss< ■ 
Médailles militaires 

Les décorations! posthumes dans 
l'ordre de la médaille militaire sont 
attribuées aux sous-officiers et soldats 
du 7* dont les noms suivent : 

Reilhac Joseph : très brave soldat. Mor-
tellement blessé le 11 août 1915, à son 
poste de combat, secteur de la Harazée. 
Une blessure antérieure. Croix de guerre 
avec étoile d'argent. 

Régner Pierre : très brave soldat. Mor-
tellement blessé, le 27 avril 1917, à son 
poste de combat, au bois du Casque (Cham-
pagne). £)eux blessures antérieures. Croix 
de guerre avec étoile d'argent. 

Rémy Lucien-Edmond-Henri : soldat 
courageux et dévoué. A. été tué, le 12 août 
1915, au cours d'un violent combat corps 
à corps, secteur de la Harazée. Croix de 
guerre avec étoile d'argent. 

Redondy Léonard*très bon soldat. A 
trouvé une mort glorieuse, le 9 mai 1915, 
en s'élançant à l'assaut des tranchées 
ennemies devant Roclincourt. Croix de 
guerre avec étoile d'argent. 

Rey Albain : très bon soldat. A trouvé 
une mort glorieuse, le 20 février 1915, en 
s'élançant à l'assaut des tranchées enne-
mies au nord de Perthesdes-Hurlus. Croix 
de guerre avec étoile d'argent. 

Rippe Paul : bon soldat. Tué le 26 sep-
tembre 191j>, au cours d'une violente atta-
que contre les positions ennemies au nord 
de Minaucourt (Marne). Croix de guerre 
avec étoile d'argent. 

Ratie Germain : brave soldat. A trouvé 
une mort glorieuse, le 25 septembre 1915. 
au cours d'un violent combat corps à 
corps à la Harazée (Marne). Croix de 
guerre avec étoile d'argent. 

Règne Louis : soldat courageux et dé-
voué. A trouvé une mort glorieuse, le 9 
mai 1915, en s'élançant à l'assaut des po-
sitions ennemies, devant Roclincourt. 
Croix de guerre avec étoile d'argent. 

Au 7e 

M. Doche, capitaine de réserve, 
passe au 7e d'infanterie.] 

Chemins de fer 
L'Officiel publie le tableau relatif à 

la répartition des réseaux en arron-
dissements d'inspection, pour l'ins-
truction des affaires locales concer-
nant ces réseaux. 

Cahors et Capdenac sont compris 
dans le 5e arrondissement du réseau 
d'Orléans. 

Service médical 
Nous apprenons avec plaisir que 

•M. le Dr Chéry, désigné par le Conseil 
d'administration de l'hospice de Ca-
hors, comme médecin titulaire du 
nouveau service des maladies de la 
femme, vient d'être avisé qu'il est 
nommé à ce poste par le Ministre de 
l'intérieur. 

Le D'Chéry est en relations directes 
avec l'inspecteur général des services 
d'hygiène de Paris. 

Emprunt de la Paix 
Les créanciers du département qui 

désireraient affecter leur créance en 
souscription à l'Emprunt de la Paix 
sont invités à envoyer d'urgence, à 
la Préfecture, le décompte des som-
mes qui leur sont dues. 

L'Administration préfectorale,pour 
faciliter les souscriptions au dit em-
prunt, s'efforcera de procéder à l'or-
donnancement des créances sur le 
département avant la clôture de l'é-
mission. 

Au Bureau de Bienfaisance 
N'ayantpas reçu d'instruction pour 

le billet de 10 fr. reçu de Cénevières. 
nous avons remis cette somme au 
Bureau de Bienfaisance de la part 
d'« un ancien abonné du Journal du 
Lot ». 

Coopérative militaire 
Exceptionnellement, et à l'occasion 

de la foire, les magasins de la coopé-
rative militaire resteront ouverts 
toute la journée du lundi L" mars. 



Le repos dominical et les posîes Un colossal méfait 
On lit dans les Débats : , ' 
a. Il faudrait au moins adopter une com-

mune mesure. La plupart des villes et 
même des villages ont, le dimanche, une 
distribution postale, ou, tout au moins, 
une possibilité d'aller prendre leur cour-

. rier à une heure déterminée. Comment se 
fait-il que des localités importantes, in-
dustrielles, où il y a un gros intérêt à ne 
pas retarder des" communications d'où 
dépend le travail degrandes usines, soient 
plus mal partagées"? Pour en citer une, 
comment expliquer qu'à Montluçon il n'y 
ait, le dimanche, ni distribution ni mômë 
un simple triage permettant aux intéres-
sés d'envoyer chercher leur courrier au 
bureau de "poste ? Il y a là une cause de 
temps perdu, et, comme le temps est de 
l'argent, avons-nous les moyens d'en per-
dre ainsi sans nécessité ? » . 

Cahors n'est pas mieux partagé que 
Montluçon. Et nous pensons comme notre 
confrère qu'il devrait y avoir une mesure 
commune. En Angleterre, pays par excel-
lence du repos dominical, il n'y a pas de, 
distribution, mais tout le monde peut, à 
une heure déterminée, aller chercher son 
courrier à la poste. Assurer un pareil ser-
vice par un triage, le dimanche, nous 
paraît une mesure désirable. f 

17e corps d'armée 
« Lès jeunes gens faisant partie 

du contingent (service armé ou ser-
vice auxiliaire), à incorporer pro-
chainement et dont le père ou deux 
frères ont été tués à l'ennemi, sont 
morts de leurs blessures ou sont 
disparus et les fils aînés d'une fa-
mille de six enfants au moins, dont 
le père est décédé sont autorisés à 
fournir au Commandant du Bureau 
de Recrutement dont ils dépendent, 
une liste indiquant, par ordre de 
préférence, les armes dans lesquel-
les ils désirent être incorporés et les 
corps de ces armes. 

Satisfaction leur sera donnée s'ils 
remplissent les conditions d'aptitude 
physique ou professionnelle exigée 
pour l'arme choisie et si le bureau 
de Recrutement dont ils relèvent 
fournit un contingent à l'arme ou au 
corps demandé. 

Les intéressés justifieront qu'ils 
sont en situation de bénéficier des 
dispositions ci-dessus par la produc-
tion d'une pièce délivrée par le Maire 
attestant leur situation de famille». 
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DEUX QUESTIONS 
Les autobus roulent sur les routes : 

ils portent voyageurs et colis. Cer-
tains portent même le courrier 
postal. 

On nous prie de poser deux ques-
tions à qui de droit. Nous obéissons. 

Est-il vrai qu'un autobus faisant le 
trajet de Cahors à Castelnau est payé 
pour assurer le service postal à rai-
son de 60 francs ? 

Cette question ne peut embarras-
ser personne, évidemment. On répon-
dra plutôt oui que non. 

Mais 2e question? : Est il vrai que 
des entrepreneurs de transports 
avaient offert de faire ce service pos-
tal à raison de 40 francs ? 

Si c'est vrai, çà. c'est plus délicat. 
Nous ne nous prononçons pas. 

Nous attendons une réponse, 
Pago poïsan. 

L. B. 

Session des Conseils municipaux 
La première session extraordinaire 

des Conseils municipaux du départe-
ment du Lot, dite session de février, 
se' réunira cette année du 15 au 29 
février prochain. Elle sera close le 
dernier jour, 29 février. 

Dans le cas où ce délai serait insuf-
fisant pour l'expédition des affaires, 
la session pourra être prolongée sur 
la demande de MM. les Maires trans-
mise au Préfet pour l'arrondissement 
chef-lieu et aux Sous-Préfets pour les 
autres arrondissements. 

Vol d'outils 
M. Caillou, commissaire de police, 

a procédé jeudi matin à des perquisi-
tions chez un ouvrier demeurant rue 
du Port-Bullier, contre lequel plainte 
a été portée pour vol d'outils agrico-
les commis au préjudice d'un pro-
priétaire de notre ville. 

Une perquisition a eu également 
lieu dans une cabane appartenant à 
l'inculpé et située à Fontanet. 

Le service des Ponts et Chaussées a 
déposé une plainte contre inconnu 
pourvoi d'un étau qui se trouvait à 
bord du bateau V « Impassible », tou-
jours en rade de St-Georges. 

Les bandits ont fait preuve d'une 
audace incroyable, n'est-ce pas ? 

La prison à perpétuité pour eux ou 
la mort, .car si on n'y prend garde, 
nous apprendrons bientôt que le 
bateau, planche par planche, aura été 
volé. 

Quelle catastrophe, alors ? 
L. B. 

 <>S<> > 
Direction des services agricoles 

du Lot 
Dimanche 29 février à 14 heures 1/2, 

le Directeur des services agricoles 
donnera une reunion à la salle de-
là mairie de Lauzès. 

Sujet : créationet organisation d'un 
Syndicat agricole. 

Tabacs 
Entrepôt de Cahors 

La prochaine livraison de Tabac 
ordinaire, cigares à 0,20 et ninâs au-
ra lieu dans l'ordre et aux dates ci-
après : 

Communes d'Albas à Calvignac, le 
samedi 28 février. 

Communes de Caniac à Espère, le 
lundi 1er mars. 

Communes de Flaugnac à Lalben-
que, le mardi 2 mars. 

Communes de Lamadeleineà Mont-
cléra, le mercredi 3 mars. 

Communes de Montcàbrier à Ste-
Alauzie, le jeudi 4 mars. 

Communes de St-Aureil à Sénail-
lac, le vendredi 5 mars. 

Communes de Séniergues à Vire, le 
samedi 6 mars. 

Le livreur de l'Entrepôt se tient à 
la disposition des débitants pour 
établir leur demande, remplir les 
sacs et les expédier par chemin de 
fer ou autobus, ainsi que pour signa-
ler les arrivages de tabacs. 

à Belfort. — Tavet, drapier à Souillac. — 
Jean Crillé, propriétaire à Rudelle. — 
Baptiste Renac, propriétaire à Sénaillac. 
— Ernest Bernadac, rentier à Cahors. 

Jurés supplémentaires. — MM. Jean 
Girma, receveur en retraite à Cahors. — 
Jean-Louis Four, commis d'académie à 
Cahors. — Alphonse Lahontaa, photogra-
phe à Cahors. — Louis Paubert, pâtissier 
à Cahors. 

Tribunal des pensions 
Le tribunal des pensions a tenu sa 

première audience sous la présidence 
.de M. Grimai, président du tribunal 
de Cahors, assisté de MM. Cuniac, 
juge, Lescale, vice-président du 
conseil do préfecture ; le docteur-
Besse, médecin expert suppléant ; 
Gibert, employé des postes, pensionné 
militaire. 

M. le Soùs-Intehdant militaire fai-
sait fonction de commissaire du gou-
vernement.M. Bonnefous. greffier en 
chef du tribunal, remplissait les fonc-
tions de secrétaire. 

Toutes les demandes présentées 
étant prématurées, le tribunal a 
déclaré qu'il y avait lieu de surseoir 
à leur examen. 

■ Cour d'assises 
La session des assises du Lot s'ou-

vrira à Cahors le 15 mars, sous la 
présidence de M. Auché, conseiller à 
la cour d'appel d'Agèn, assesseurs, 
MM. Grimai, président et de Cuniac, 
juge au siège. 

Liste des Jurés 
Jurés titulaires. — MM. Charles Moli-

nié, hôtelier à SaintCéré. — P.-B. Mosto-
lac, propriétaire, maire à Cézac. — Jean 
Peyrichou, notaire à Cabrerets. — Amédée 
Ayroles, propriétaire à Loubressac. — Ju-
les Balaguéyrie, propriétaire à Gigouzac. 
— Adolphe Burgalières, meunier à Via-
zac. — Joseph Labro, négociant à Mont-
cuq. — Auguste Gaillard, serrurier à 
Figeac. — Alex Laquièze, adjoin t au maire, 
à Vayrac. — Frédéric Delport, proprié-
taire à Bagnac. — Gustave Bastide, mai-
re, à Sabadel. — Emile Lachèze, proprié-
taire à Cressensac. — Emmanuel Laver-
nhe, rentier àLacapelle. —JeanLavergne, 
adjoint à Carnuc-Bouffiac. — Destruel, 
maire, à Camboulit. — Pierre Lafon, pro-
priétaire à Saint - Médard - Nicourby. — 
Trabouyé, conducteur des ponts et chau-
sées à Cahors. — Urbain Gayet, entre-
preneur à Cahors. — Antoine Cubaynes, 
propriétaire à Flaujac. — Rescoussié, 
propriétaire à Vaylals. — Claret, maire 
de Peyriiles. — Charles Mesp'oulet, pro-
priétaire à Montfaucon. — Bousille, no-
taire à Latronquière. — Stanislas Caza-
gou, propriétaire à Faycelles. — Teysso-
nières, ingénieur des mines à Cahors. — 
Justin Ral't'y. propriétaire à Saint-Félix. 
— Emile Rigal, agent d'assurances à 
Gourdon. — Auguste Taurand, à Teys-
sieu. — Solacroup, secrétaire de mairie à 
Valprionde. — Séguihiol, receveur de 
l'enregistrement à Cahors. — Dell'au, 
huissier à Lauzès. — Raynal, propriétaire . 

Mairie de Cahors 
Monsieur le Maire de la ville de Cahors 

prévient ses administrés qu'a partir du le'' 
mars, le cimetière sera ouvert au public 
à six heures du matin et sera fermé, jus-
qu'au octobre 1920, à six heures du 
soir 

Le cimetière est fermé chaque jour de 
midi à une heure et demie. 

I 

Avis aux jeunes gens 
Un groupe de jeunes gens voulant orga-

niser pour la Mi-Carême une cavalcade, 
prient les jeunes gens qui désirent y pren-
dre part dé vouloir bien assister à la réu-
nion qui aura lieu le samedi 28 février, à 
20 heures 1/2, au Café de Bordeaux, salle 
du 1er étage. Le Comité. 

Déclarations tardives de récolte 
Avis très important 

Par décision en date du 18 février 1920, 
M. le Ministre des Finances a autorisé les 
propriétaires récoltants qui ont omis de 
faire leurs déclarations de récolte dans les 
délais réglementaires, à adresser, à la 
Préfecture une demande sur papier timbré 
en vue d'être admis à présenter, dans les 
mairies, leurs déclarations' tardives. 

Pour éviter les abus et aussi pour don-
ner une sanction aux négligences commi-
ses, les autorisations qui seront indivi-
duelles, ne sauraient s'appliquer qu'aux 
demandes formées avant le 16.mars pro-
chain et contenant l'engagement par les 
pétitionnaires : 

1° De représenter au Service des Contri-
butions indirectes, préalablement à l'auto-
risation, la totalité des vins en leur 
possession et de laisser, le cas échéant, ce 
service prélever sur ces vins des échantil-
lons qui seraient soumis à l'examen du 
Laboratoire Central du Ministère des 
Finances, en vue de s'assurer qu'il s'agit 
de produits loyaux et marchands.; 

2° De verser à la recette buraliste, préa-
lablement à la déclaration à la mairie, 
laquelle devra être effectuée dans les 8 
jours de la notification de l'autorisation, 
une somme de 5 francs par hectolitre de 
vin déclaré tardivement. 

Les autorisations ne seront accordées 
qu'après avis du Directeur des Contribu-
tions Indirectes, à qui les demandes 
seront.immédiatement communiquées. 

Les colis postaux 
Le « Journal officiel » publie le décret 

relatif à l'augme'ntation des tarifs de colis 
postaux. Voici ces nouveaux tarifs. 

Colis de 0 à 3 kilos, livrable en gare, 1 fr. 
30 ; 3 kilos, livrable à domicile, 1 fr. 90 ; 3 
à 5 kilos, livrable en gare, 1 fr. 80 ; 3 à 5 
kilos, livrable à domicile, 2 fr. 40 ; 5 à 10 
kilos, livrable eu gare, 2 fr. 95 ; 5 à 10 ki-
los, livrable à domicile, 3 fr 55. 

Taxe supplémentaire pour le transport 
par .voie de terre d'un colis par un corres-
pondant du ch< min de fer ou par un cour-
rier de la poste, 0 fr. 60. 

Taxe d'express, 0 fr. 80 
Droit spécial pour un remboursement ne 

dépassant pas 500 fr., payable en gare, 1 fr. 
20. Droit spécial pour un remboursement 
ne dépassant pas 500 fr., payable à domi-
cile, 1 fr. 80. Droit spécial pour un rem-
boursement au-dessus de 500 fr. jusqu'à 
1.000 fr., payable en gare, 1 fr. 80. Droit 
spécial pour un remnoursement au-dessus 
de 500 fr. jusqu'à 1.000 fr., payable à domi-
cile, 2fr. 40. 

Le droit porportionnel d'assurance pour 
les colis postaux avec déclaration de va-
leur est fixée à 15 centimes jusqu'à 500 fr., 
avec augmentation de 15 centimes par 500 
fr. ou fraction de 500 fr. excédant. 

■■ <>'0.<> — 
Albas 

Elections municipales. — On sait que 
les élections municipales de la commune 
d'Albas ont été annulées par le Conseil do 
Préfecture du Lot, sur les conclusions de 
Me Tassart. 

Les élus de la liste républicaine d'Albas, 
dont l'élection est annulée, viennent de' 
relever appel de ce jugement devant le 
Conseil d'Etat. 

Fuy-I'Evêque 
Sauvetage. — En montant sur le bac de 

Pescadoires, une femme âgée de soixante-
cinq ans est tombée à l'eau. 

Elle se serait infailliblement noyée sans 
l'intervention de M. Giroux, poseur et 
gardien de la maisonnette 377. Quoique 
ne sachant pas nager, celui-ci n'hésita pas 
à se jeter dans l'eau, très profonde à cet 
endroit, pour secourir la malheureuse. 
Cet acte de courage mérite les plus gran-
des félicitations. 

Gazais 
Nous sommes heureux d'apprendre que 

MM. Verdié et Mézergues, de Montcléra, 
ont l'intention d'organiser un service pour 

le transport des voyageurs, avec le fort 
camion qu'ils ont acheté tout récemment. 
Ce service fonctionnera tous les jours de 
foire, de Catus, Prayssac, Villefranctie. 
Gourdon et Cahors. 

Monument aux morts de la grande 
guerre. — « L'Union amicale des combat-
tants du canton de Cazals » et' notre jeune 
municipalité déploient un zèle très louable 
en vue de l'érection d'un monument aux 
morts pour la patrie. Toute la population 
cazalaise estime également qu'on ne fera 
jamais assez pour honorer et immortali-
ser si possible, les nombreux braves tom-
bés au Champ d'honneur, mais on parait 
encore ne pas être d'accord au sujet de 
l'emplacementdudit monument. La grosse 
majorité pense néanmoins qu'il doit être 
élevé sur la place publique, à la vue de 
tous et noir dans un coin quelconque du 
cimetière, où il risquerait d'être trop Vite 
oublié. 

Amicale des Combattants. — L'Union 
amicale rappelle à ses sociétaires et à 
tous les anciens combattants du canton, 
qu'ils peuvent faire une demande de croix 
de guerre, médaille militaire, s'ils ont été 
évacués des armées pour blessure ou 
maladie. 
* Cette demande doit être faite avant le 1er 
mars. Tous renseignements seront four-
nis par le président. 

Foire. — Notre prochaine foire aura lieu 
le vendredi 27 février. C'est une des plus 
grandes et des plus importantes de la 
région. 

Un. service sanitaire fonctionnera aux 
abords du marché aux bestiaux: les pro-
priétaires et éleveurs de la région sont 
donc assurés de trouver des animaux 
sains, indemnes de toutes maladies conta-
gieuses. 

Luxectt 
Banquet des poilus. — Les membres de 

l'Union des démobilisés de la commune 
se réunirent dimanche dernier en un ban-
quet fraternel. Presque tous les sociétaires 
avaient répondu à l'appel du bureau, don-
nant ainsi le. meilleur exemple de solida-
rité et de bonne entente. 

Au Champagne. M. Desprats, maire, 
président d'honneur du banquet, célébra 
en termes éloquents le retour des poilus 
vainqueurs au foyer domestique. Il adres-
sa "un souvenir ému aux héros de Luzech 

- tombés au champ d'honneur, et il assura 
les démobilisés de toute sa sollicitude et 
de tout son dévouement. 

Le camarade Laf'age, président de 
l'Cnion, remercia en termes choisis tous 
ceux qui, à des titres divers, avaient 
secondé pendant la guerre, les familles des 
poilus absents et qui s'étaient aussi dé-
voués aux multiples œuvres de guerre. 

Puis, en un discours véritablement re-
marquable, il indiqua aux camarades qui 
.avaieUfc» gagné la guerre, comment il.leur 
fallait maintenant gagner la paix Insis-
tait surtout sur le devoir civique qui s'im-
pose à tous les bons Français à l'heure 
présente, il préconisa vigoureusement la 
souscription à l'Emprunt National dont 
le sort du pays dépend. 

Les paroles du camarade Lafage produi-
sirent une vive impression sur tous les 
convives qui firent une belle ovation à 
leur éloquent président. 

M. Michel'et, juge 'de paix, clôtura la 
série des discours, en assurant que tout 
son dévouement était acquis à l'œuvre des 
Pupilles de la Nation qu'il présidait dans 
le canton. 

Enfin plusieurs poilus se firent entendre 
dans leur ' répertoire varié, et la soirée se 
termina dans le plus grand calme, par des 
ris et des chansons. 

Nos félicitations aux organisateurs du 
banquet qui surent prévoir tous les petits 
détails de la fête. , 

Une mention toute spéciale à M. Cava-
lié, restaurateur, pour sa bonne cuisine, 
et aux demoiselles charmantes qui assu-
rèrent le service avec empressement et 
avec grâce. 

Cinéma. — Nous apprenons qu'une soi-
rée cinématographique sera donnée ce 
soir, jeudi, à 8 heures, heure nouvelle, 
sous la halle aux grains. Des films très 
intéressants : drame, comédie, actualités, 
seront projetés sur l'écran. s 

Bagnac 
La carte de tabac. — La carte de tabac 

est établie dans la commune de Bagnac 
depuis dimanche. 

Les fumeurs, nous dit-on, s'en trouvent 
très bien. 

A la halle 
80 litres. 

Gajarc 
Bureau de bienfaisance. — M. Gabriel 

Gazeau, conseiller municipal, est nommé 
délégué administratif au bureau de bien-
faisance, en remplacement de M. Granol, 
conseiller d'arrondissement décédé. 

La foire. — La foire a présenté une ani-
mation moyenne, le ûeau temps retenant 
les propriétaires à leur travail. 

Les cours suivants ont été pratiqués : 
Beurre, de 4 à 5 fr. le 1/2 kilo; œufs, de 

4,25 à 5 fr. la douzaine, lapins, 2,25 le 1/2 
kilo ; poulets, de 4 à 4,25. 

Moutons, de 200 à 300 fr.; veaux, (5 fr. le 
kilo; bœufs d'attelage, de 4 à 6.000 fr. la 
paire. 

Cochons d'élevage, de 500 à 600 fr.; co-
chons de lait, de 350 à 300 fr.. 

maïs, de 85 à 90 fr. le sac de 

Peyriiles 
Le nommé Foulquié, originaire de Pey-

riiles (Lot), a été epndamné par le tribunal 
correctionnel de Montauban, à 1 mois de 
prison pour mendicité et vagabondage. 

Soîsillae 
La foire du premier lundi de carême est 

une de nos vieilles foires, 'aussi-- bien 
a-t-elle eu une très grande importance. 
Les divers foirails étaient bien approvi-
sionnés. Les transactions ont été nom-
breuses. 

Le cours des bœufs reste à peu près 
stalionnaire ; ceux de boucherie valent de 
170 à 185 francs les 50 kilos, tandis que 
les bœufs d'attelage dépassent 200 et 
210 francs les 50 kilos. 

Les veaux de3 ans atteignent 3.000francs 
la paire, avec une majoration de 100 et 
200 francs pour la race limousine sur la 
race de Salers. 

Les moutons restent toujours à 210el22€ 
fr. les 50 kilos ; les brebis sont en hausse : 
une brebis et son agneau atteint le prix 
de 280 francs. 

Les porcs sont en baisse sensible ; il est 
vrai .]ue la qualité est inférieure à celle 
constatée dans les foires précédentes. Le 
porc gras est vendu de 280 à 310 fr. les 50 
Icilos, au lieu de 320 et 330. Les porcelets 
.trouvent preneur à 250 fr. la pièce. 

Au marché, on cote les truffes 15 et 16 fr. 
le kilo. Il est probable que no.us avons as-
sisté, pour cette année, au dernier marché 
de ce tubercule. 

La volaille vaut 7 fr. le kilo, les œufs 5 
fr. la douzaine. 

MESSE DE NEUVAXNE 
Madame Veuve CAZALV et tous les 

autres parents prient leurs amis et 
connaissances de vouloir bien assis-
ter à la Messe de Neu vaine qui aura 
lieu le samedi matin 28 février à 8 
heures, en l'Eglise Cathédrale, pour 
le repos de l'âme de 

Monsieur Louis GAZALY 
Officier de l'Instruction publique 

Professeur de Mathématiques au. Lycée 
de Cahors 

REMERCIEMENTS 
Madame Veuve POUZERGUES, 

Monsieur et Madame- Arnaud POU-
ZERGUES et leur fils, les familles 
POUZERGUES, RIEU, PONS, ROMEU 
et tous les autres parents remer-
cient bien sincèrement les personnes 
qui leur ont donné des marques de 
sympathie ainsi que celles qui ont 
bien voulu assister aux obsèques de 

Monsieur Jean-Pierre POUZERGUES 
HorlicuUcMr-Pêpiniériste 

BULLE™ FINANGilB 
Paris, le 24 février i920. 

La séance a débuté faible dans certains 
groupes dépendant de Londres, comme 
les mines d'or, pétrolifères et diamanti- j 
fères. Les changes se sont un peu délen- I 
dus et nos rentes ont été fermes, le 3 °/o j 
a progressé à 58,47, le 5 °/o à 87.80, le i 
4 «/o 1917 à 71,70 et le 1918 à 71,40 

Fermeté des actions de nos établisse- j 
ments de Crédit,. Banque de Paris 1.535, 
Crédit. Mobilier 558, Union Parisienne • 
1.320. | 

Légère avance des actions de nos che- ? 
mins île fer, Lyon 755, Nord 1.000. 

Hausse nouvelle du compartiment russe, •! 
le 1906 progresse à 55, le 1909 à 44,45. Le j 
Naphte russe est toujours recherché, sans ï 
trouver contre-partie, on parlait de 600, j 
North Caucasian 95, Lianosoff 607. 

Pétrolifères faibles. Mexican Eagle 574. ! 
Shell 656, Boyal Dutch 44.550. 

Cuprifères calmes, Rio2.240,Tanganyika I 
14.450. \ 

Mines d'or et diamantifères faibles. Dé j 
Beers 1.430, Randmines 222, Crown Mines \ 
210. j 

Caoutchoutières résistantes. Financière i 
386, Malacca310. 

En valeurs métallurgiques, hausse géné- \ 
raie, Basse-Loire 330, Longueville 399. - j 

En valeurs diverses, reprise des Sucre- ; 
ries d'Egypte, l'ordinaire à 880 et la pari ! 
à 1.734. . 

Sucreries Brésiliennes recherchées i 
à 725. , 

Vente de Chevaux 
M. BRU informe le public qu'il ; 

mettra en vente, le 1er' Mars, jour de ' 
foire à Cahors, un lot de chevaux de : 

4 ans et de 5 ans. ! 
Chevaux forts, pour labours. j 

Imprimerie COUESLANT (personnel intéressé), J 
Le Gérant : A. COUESLANT. 

Paris, 12 h. 18. 

LA GRÈVE DES CHEMINOTS 
Le mouvement n'est pas encore géné-

ral. 
Sur le P.-L.-M. l'arrêt est absolu. 
Sur le Nord, service normal et régu-

lier. Les trains habituels sont partis ce 
matin sans incident. On signale seule-
ment des" défections dans divers ateliers. 

Sur l'Est, même situation. Les départs 
ont lieu conformément à l'horaire. 

Sur l'Orléans, le service est assuré jus-
qu'à présent, mais on craint l'arrêt d'un 
moment à l'autre. 

Par contre, sur l'Etat, la grève se fait 
fortement sentir. Un seul train est parti 
ce matin de la gare St-Lazare. On pré-
voit que le service sera très difficile au 
cours de la journée. 

Les grèves belges 
De Bruxelles : La grève générale des 

mineurs et des métallurgistes est possi-
ble. L'agitation est causée par la cherté 
de la vie et principalement par la haus-
se du prix du pain. Des manifestations 
ont eu lieu dans lé Borinage. La police 
a dû intervenir. 

L'extradition du Kaiser 
De Londres: D'après le Daily Express, 

les négociations entre les Alliés et la 
Hollande au sujet de l'extradition du 
Kaiser suivent un cours favorable. La 
Hollande a offert de soumettre l'ex-em-
perenr à une surveillance stricte, mais 
les Alliés considèrent que sa présence à 
proximité de l'Allemagne est inaccepta-
ble. On espère qu'un ai-rangement satis-
faisant interviendra sous peu. 

* 

La lutte en Kussle 
De.Constantinople : Le prince Orloff 

qui faisait partie de l'armée Denikine a 
pris le pouvoir en Crimée en ralliant à 
lui les troupes dissidentes de cette armée. 

2* Edition 
Paris, 14 h. 

Retour de IL Millerand 
M. Millerand a quitté Londres ce ma-

tin à 11 h. Il sera à Paris à 21 h. 

•ève des Cheminots 
Ce matin à 9 h. une réunion a eu lieu 

au ministère des Travaux publics. Y as-
sistaient : MM. Steeg, ministre de l'Inté-
rieur, Lefèvre, ministre île la Guerre, Le 
Trocquer, ministre des Travaux publics 
et Borel, sous-secrétaire d'Etat au ravi-
taillement. Celte conférence avait pour 
objet l'examen de la situation créée par 
le mouvement gréviste des chemins de 
fer et la mise en action des mesures déjà 
arrêtées par le gouvernement, le 10 fé-
vrier, en vue d'assurer le fonctionne-
ment des services essentiels ainsi que le 
ravitaillement du pays. Les directeurs 
des réseaux ont été' entendus. M. Le 
Trocquer s'est ensuite entretenu avec 
les "travailleurs des chemins de fer. 

Les mesures prises 
En plein accord avec le Président du 

Conseil qui fut constamment tenu au 
courant, il a été décidé : 

1" Que le plan de protection des voies 
ferrées serait appliqué partout où les 
circonstances l'exigeront. 

2° Que les portions actives des sec-
tions des chemins de fer de campagne 
du P.-L.-M. seraient convoquées de ma-
nière à assurer la circulation des trains 
indispensables au ravitaillement. 

D'autre part, des restrictions alimen-
taires vont être édictées et des instruc-
tions données pour prévenir toute spé-
culation ou manœuvre d'accaparement 
et pour en assurer la répression de fa-
çon la plus rigoureuse. 

* ** 
Le Pays applaudira au geste du gou-

vernement qui entend lutter contre un 
mouvement inadmissible. Personne ne 
saurait approuver l'acte injustifié des 
cheminots qui aurait comme conséquen-
ce la ruine économique de la France. 

Location &3 Livres 
2 fr. 50 par mois. Catalogue gratis. 

Mme BOUSSET, poste restante, Hyères. 
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LES BATAILLES DE LA VIE 

Le Droit de l'Enfant' 
PAR 

Geopges OHNET 

ni 
Ce dont il souffrait le plus, c'était 

de ne pas comprendre. Il ne pouvait 
arriver à ce raisonnement que la fem-
me trompe sans motif, par entraîne-
ment des sens, par désœuvrement, 
Dar vanité, par sottise, pour donner 
du plaisir ou pour faire de la peine. 
L'acte d'une femme, qui a un bon 
mari, une fille charmante, tout le 
luxe qu'elle peut souhaiter, et qui 
trompe, lui paraissait inexplicable. 
Il revenait toujours à la recherche de 
ce mystère, et affolé, la fièvre dans le 
sang, les tenroes bourdonnantes dans 
sa douloureuse agonie, il continuait à 
grincer des dents, à crier et à pleurer. 

Jamais torture ne fut plus com-
plète, et jamais elle ne fut endurée 
avec moins de résignation. Pendant 
les deux heures du trajet, David rou-
la dans sa pensée les projets les plus 
contradictoires, mais aucun ne fut 
modéré. Il n'hésitait que dans 
le choix du châtiment à infliger à la 
coupable, mais pas un seul instant il 
n'hésita à nunir. Il voulait frapper, 

rendre le mal pour le mal. Il se de-
mandait seulement ce qui serait le 
plus cruel, ou de jeter Louise à la 
rue, comme une voleuse, et de la lais-
ser se débattre dans la honte et l'effa-
rement de sa faute révélée à tous, ou 
bien de casser d'un coup de revolver 

j cette jolie tête menteuse, de fermer à 
jamais ces yeux qui avaient reflété 
amoureusement un autre visage, de 
clore, livides et froides, ces lèvres qui 
avaient donné d'infâmes baisers. 

Oh ! La saisir, lui cracher son cri-
me à la face, la voir blêmir d'épou-
vante et répandre son sang, le faire 
couler à flots, ce sang damné qui 
l'avait entraînée au crime ! Et puis ce 
serait fini, on la descendrait dans la 
terre, elle ne souffrirait plus, elle 
pourrait dormir et rêver à son amant ! 
Non ! C'était trop doux, c'était trop 
prompt, et il fallait un plus long sup-
plice ! L'atteindre dans son orgueil, 
la livrer en nature aux férocités du 
monde, aux difficultés d'une vie gê-
née, et savoir qu'elle souffrait. Mais 
souffrirait-elle ? L'amour ne vien-
drait-il pas tout compenser ? Et, pau-
vre avec celui qu'elle, aimait, ne se-
rait-elle pas encore heureuse ? D'ail-
leurs peut-être était-il riche, cet 
homme ? Il ne savait rien de lui, pas 
même son prénom, il ne le connaissait 
pas ! 

Ce complice de Louise, intervenant 
dans le débat effroyable que David 
soutenait avec lui-même, causa une 
diversion. Toutes les facultés raison-
nantes du mari se concentrèrent dans 

i un effort pour deviner qui était 
l'amant. Il scruta ses souvenirs, pas-

sa en revue son entourage, et person-
ne ne lui parut susceptible de jouer 
ce rôle. Nulle preuve, nul soupçon, 
aucun indice. Le confiant et honnête 
Herbelin jugeait tous les hommes 
dignes de confiance et capables d'hon-
nêteté. Un étranger, sans doute, ren-
contré dans le monde, et sur lequel 
il n'avait peut-être jamais égaré ses 
yeux. Quelle misère'! Et par*l'audace 
de cet inconnu, de ce passant, tout le 
bonheur, tout l'honneur, toute la sé-
curité dé son existence, fout son ave-
nir sombrait. 

II s'étonna de se trouver presque 
sans colère contre celui qui avait 
contribué à lui l'aire tant de mal. 
Etait-ce parce qu'il ne pouvait se le 
représenter sous une forme tangible ? 
Etait-ce son impersonnalité qui lui 
donnait une sorte d'irresponsabilité ? 
Mais David ne formait de projets de 
vengeance que contre la femme et ne 
s'occupait point de l'homme. Il s'em-
portait en amères railleries sur la cré-
dulité qu'il avait montrée. Ah ! Quelle 
avait eu de facilités, cette misérable, 
pour le tromper ! Il était si loin de la 
suspecter. Et sans son éto'urderie, 
sans son imprudence, il continuerait 
à la révérer comme une épouse par-
faite et une mère modèle ! Une mère ! 

A cette pensée, pour la première 
fois, l'image de Cécile s'offrit à son 
esprit et une douleur plus cuisante 
lui emplit le cœur. Quoi ! Cette atroce 
créature n'avait même pas été rete-
nue par l'amour de sa fille ! Qu'elle 
ne l'aimât pas lui, c'était explicable. 
Mais Cécile, si douce, si tendre ! 
N'était-ce pas, pour une femme, 

assez de joie dans la vie que de pos-
séder une enfant pareille ? D'avance 
n'était-elle pas payée de tous les 
efforts qu'elle pourrait avoir à faire 
pour rester honnête ? Et quel désor-
dre moral cette malheureuse avait 
déjà causé ! Il comprenait mainte-
nant les inquiétudes et la tristesse de 
sa fille. Ses larmes s'expliquaient et 
ses a veux désolés : Maman ne m'aime 
plus comme-avant ! 

Avant quoi ? Elle ne le savait pas. 
Mais l'irïstinct de son affection lui 
faisait sentir que sa mère s'était dé-
tournée d'elle, et qu'une modification 
grave se produisait dans sa vie. Oh ! 
Comme il la maudissait cette mère 
indigne, plus peut-être encore pour 
l'abandon de son enfant que pour sa 
trahison envers lui-même. Quoi ! 
Une telle absence de pudeur qu'elle 
revenait de chez son amant, rappor-
tant, dans l'atmosphère chaste où vi-
vait sa Cécile, les impuretés de l'adul-
tère. Et pas un remords, pas un re-
tour en arrière, la continuation tran-
quille et calculée de la débauche sous 
les yeux de son mari et de sa fille. 

La nuit descendait, et, dans cette 
obscurité, les idées de David, prenant 
un relief plus puissant, se matériali-
saient en des tableaux affreux qui le 
torturaient cruellement. Et toujours, 
dominante, cette question à laquelle il 
ne pouvait rcDondre : Pourquoi cette 
malheureuse nous a-t-elle fait tant de 
mal à son enfant et à moi ? Pour cet 
homme si fortement équilibré, cette 
chute demeurait non seulement sans 
excuse, mais encore sans explication. 
Tombé de la plus complète confiance 

dans des abîmes de doute, il demeu-
rait tout étourdi, presque hébété. 

Le ralentissement de la marche du 
train l'arracha à sa douloureuse mé-
ditation. Il vit les lumières de la gare 
passer rapides devant les fenêtres du 
compartiment, il comprit qu'il arri-
vait à Paris, il pensa qu'il était ur-
gent de prendre une résolution, et 
son cœur sauta d'angoisse dans sa 
poitrine. En même temps une sin-
gulière fermeté remplaça son hésita-
tion. Il descendit du wagon, suivit 
machinalement les voyageurs vers la 
sortie et, montant dans une voiture, 
il ordonna au cocher de le conduire 
non pas chez lui, mais au coin de la 
rue de Lisbonne et du boulevard 
Haussmann. 

Il commençait à combiner et à pré-
voir. Il ne voulait pas donner l'éveil 
à sa femme, en débarquant bruyam-
ment devant la "maison. Il comptait 
entrer en silence et profiter de la pre-
mière surprise pour obtenir des aveux 
décisifs. Il était dix heures passées' 
lorsqu'il arriva à sa porte ; il sonna, 
et comme le concierge en le voyant 

faisait mine de toucher un bouton 
électrique pour prévenir à l'anti-
chambre, il lui arrêta le bras : 

— C'est inutile. Ne dérangez per-
sonne. Tout le monde va bien, ici ? 
, — Oui, Monsieur. 

— Madame est à la maison ? 
— Oui, Monsieur : Madame a dîné 

avec Mlle Cécile. 
Herbelin, d'un signe de tête, re-

mercia le serviteur et, traversant la 
cour, il gagna le perron et entra dans 
le vestibule. Il était désert. Les domes-

, tiques, n'attendant pas le maître, de-
| vaient être réunis dans le sous-sol, 

auprès de la cuisine, occupés à jouer 
i pour passer la soirée. David monta 

un petit -escalier qui conduisait à son 
cabinet, et, arrivé au palier du pre^ 
mier étage, s'arrêta un instant, étouf-
fé par l'émotion. A deux pas de lui, 
derrière une porte, seytrouvait la fem-
me vers laquelle il revenait avec des 
projets de vengeance. Elle était là, 
dans une trompeuse sécurité, et en le 
voyant, imposant à son visage un sou-
rire menteur, elle allait l'accueillir 
comme si elle se réjouissait de son 
retour. 

H s'approcha pour écouter s'il ne 
percevrait aucun bruit. Il se préoc-
cupait de savoir si Cécile était avec 
sa mère. Il voulait se trouver en pré-
sence de Louise seule. Il sentait qu'il 
serait incapable de dissimuler assez 
pour que le terrible conflit, qui s'éle-
vait entre sa femme et lui, ne fût 
pas deviné par Cécile, et il, était décidé 
à prendre toutes les précautions afin 
d'empêcher cela. Il entendit sonner 
dix heures et demie à la pendule du 
petit salon, et, au même moment, la 
voix de Mme Herbelin s'éleva dans le 
silence, disant : 

>
— Allons, mon enfant, il est temps 

d'aller te coucher... Je vais sonner 
pour Mlle Pellegrin... 

— Oh ! C'est inutile de la déranger, 
maman. Je vais passer par le cabinet 
de papa... 

— Pourquoi passer par le cabinet 
de ton père ? demanda Louise avec 
un accent de sourde hostilité qui frap-
pa David au cœur. (A suivre). 


